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ARTICLE 1ER A

Aux alinéas 1 et 7, substituer au mot : 

« renouvelables »

le mot :

« intermittentes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les énergies renouvelables comme l’éolien ou le photovoltaïque ne sont pas des énergies 
renouvelables mais alternatives. Ces énergies intermittentes ne produisent pas forcément au moment 
précis où les Français en ont besoin. Pour compenser cette situation, notre pays est obligé d’utiliser 
des centrales à gaz ou à charbon qui produisent une énergie carbonée à l’inverse du nucléaire. 

Alors que la production d’électricité en France est décarbonée à 92 %, cette politique des énergies « 
intermittentes » encourage la production d’une électricité carbonée. 
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